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“Un autre avenir à Moissy” - 1 élue
De nombreux élus renoncent à se représenter, par épuisement ou pour l'effacement de la commune au profit des agglomérations. Mais à Moissy les ambitions s'aiguisent. Nous
voilà donc à six mois des élections ! On fait le bilan pour les uns, on annonce pour d'autres et certains se taisent. Ces élections seront bien différentes des précédents scrutins puisque
l'enjeu de LREM sera de s'implanter dans les territoires. Avec le déclin des partis traditionnels les listes sans étiquettes devraient proliférer pour ne privilégier que la défense des
intérêts locaux. Combien de listes à Moissy ? Pour le moment 4 listes se sont déclarées bien différentes de celles de 2014 et combien encore se déclareront ? La limite de dépôt étant
fixée au 6 mars nous aurons d'autres surprises. En attendant chacun défend son bilan, son attachement à la vie communale, son retournement pour certains afin de continuer à
exister. Cependant l'essentiel ne se situe pas au nombre de “like” sur une page FaceBook, ou sur une communication démesurée mais sur la capacité à rassembler les compétences
pour proposer différemment un fonctionnement au plus près des habitants. La campagne est lancée, soyons attentifs aux propositions, soyez actifs et investis. Les enjeux environnementaux
sont fondamentaux d'autant que Moissy possède 3 sites classés SEVESO, la sécurité est importante, l'urbanisation doit être maîtrisé et l'éducation reste l'avenir. "Tout le monde
savait que c'était impossible à faire. Puis un jour quelqu'un est arrivé qui ne le savait pas, et il l'a fait." (Winston Churchill)

Dorothée MOUREAUX - dorothee.moureaux@gmail.com

“Une ambition pour Moissy” - 2 élu-e-s
Tribune commune de l’opposition
1/ Lors du conseil municipal du 23 septembre l’ordre du jour était peu conséquent et sans enjeu particulier. Le débat s’est donc concentré sur les points hors ordre du jour qui ont
suscité des échanges démocratiques de qualité ce dont nous nous félicitons. Heureusement que les moisséens et les élus de l’opposition sont présents pour le faire vivre ! Tout
d’abord les parents d’élève de l’école élémentaire des Marronniers ont pu s’exprimer afin de faire un bilan suite à leur mobilisation contre la fermeture d’une classe. Ceux-ci ont
remercié les élus de tous bords et souhaitent continuer à dialoguer avec l’académie de manière indépendante. Nous respectons ce choix et il a été décidé que les élus de l’opposition
unie ne présenteraient pas pour l’instant le vœu préparé dénonçant cette fermeture. Ils peuvent compter sur notre total soutien. La Maire a présenté un vœu relatif à la limitation des
pesticides. Celui-ci étant équilibré il a été voté à l’unanimité. Nous saluons le changement de méthode. Au départ la Maire fustigeait sur son blog les agriculteurs qui faisaient 
“la sourde oreille” et proposait une interdiction pure et simple des pesticides. Ce manque de concertation a été dénoncé dans notre dernière tribune commune. Il faut croire que la
Maire peut suivre quelques fois nos conseils ! Le dialogue a parfois du bon et lui a évité de prendre un arrêté illégal interdisant les pesticides qui aurait été annuler par le tribunal
administratif.

“Groupe UMP-UDI-Nouveau Centre” - 4 élu-e-s
2/ Surtout, les élus de l’opposition unie ont décidé d’interpeller la Maire sur des questions importantes que se posent les moisséens par l’envoi de questions écrites car ceux-ci n’ont
jamais de réponses. Pierre Durual s’est interrogé sur l’abattage des arbres au centre-ville suite à la réalisation des travaux. Cette atteinte au patrimoine vert de notre commune a
choqué de nombreux moisséens. La Maire se fonde sur une étude d’un forestier qui préconise de les abattre. Or il s’avère que la plupart des arbres abattus n’étaient pas malades. La
réalité est que ces arbres ont été abimés par les travaux et que l’étude a été menée après leur abattage ! Ils gênaient la réalisation des projets de la Maire qui les a fait abattre en
totalité quelques jours après la tenue du conseil ! Cette décision est en complète contradiction avec notre vision de l’écologie. Ce n’est pas la plantation d’arbres au parc de l’Arboterum
qui pourra la dédouaner de cette erreur honteuse ! Est-ce que la municipalité veut reproduire une seconde place de la Fontaine qui n’est que béton ? Ensuite Christian Duez a posé
une question sur le nombre de projets immobiliers et de logements fournis par des promoteurs. Cela représente 699 logements. Nous serons vigilants sur la qualité des réalisations
à l’heure où certains nouveaux propriétaires de la première tranche de l’éco-quartier nous font part de réelles difficultés dans leurs immeubles. Il est à noter que 3 entrepôts logistiques
se sont implantés depuis 2014.

“Rassembler pour Moissy” - 2 élu-e-s
3/ Cela représente une surface de plus de 21 hectares. Il serait temps de diversifier le développement économique de la ville et de mettre en place un urbanisme raisonné et ainsi
éviter un afflux grandissant des camions sur le territoire communal. Enfin Didier Van Themsche a posé une série de questions sur la police municipale et sur les médiateurs. Il a été
demandé notamment combien de policiers municipaux étaient en activité au mois de septembre. Ils sont 5 en activité, dont 2 stagiaires ce qui revient à 3 agents. Depuis le début du
mandat il y a eu 10 nouvelles arrivées et 10 départs ce qui démontre que les agents mutent dans d’autres communes très rapidement. Une politique nouvelle ambitieuse consisterait
à disposer d’une véritable police municipale en augmentant le nombre de policiers municipaux de 3 à 16 sur la durée d’un mandat. Une brigade de soirée devrait être créée et il
serait nécessaire qu’un maire-adjoint à la sécurité soit nommé. Concernant le service médiation, suite à une question posée sur ses effectifs, la Maire a indiqué qu’il y avait une
personne chef de service soit un chef sans agents ! Où sont donc passés les médiateurs ? Comment peut-il depuis le début de l’année avoir traité seul 43 dossiers ? Nous demanderons
des explications. Pour ces raisons nous souhaitons qu’une meilleure visibilité des médiateurs de la commune soit instaurée.

Pierre DURUAL : pierre.durual@noos.fr - Didier VAN THEMSCHE : vtdidier@gmail.com - Christian DUEZ : christian.duez@yahoo.fr

“Moissy et Vous” - 2 élu-e-s
L’urbanisation à Moissy en quelques mots… C’est un réaménagement du cœur de notre ville en “cours” dans le cadre de L’ANRU avec un remodling de deux quartiers. Ce centre-ville
attrayant permettra le retour progressif d’investisseurs et une nouvelle dynamique commerciale. Ce projet c’est vous, c'est nous tous qui l’avons initié pendant plus d’une année.
Plus de 500 Moisséens et partenaires ont pris part à des réunions de concertations. Nous le voyons là comme une opportunité pour le développement de notre ville dans le cadre de
la démocratie participative. Nos avis comptent. Un nouveau quartier conçu à partir d’un cahier des charges soumit aux promoteurs pour un mixte logements à taille humaine répondant
à la fois aux normes écologiques actuelles et à un besoin de se loger à la fois pour des Moisséens et en accueillir de nouveaux. Ce quartier a-t-il vampirisé l’ensemble des budgets
au détriment des quartiers historiques de notre ville comme le sous-entend une certaine opposition unie (sic) en quête de futures voix ? Non ! Une vérité s’impose les infrastructures
de ce quartier sont à la charge de l’EPA. Il n’y a pas de quartiers privilégiés à Moissy. Notre ville a investi 4,6 M€ pour les améliorations et rénovations de nos quartiers durant ce
mandat. Line Magne co-construit la ville d’aujourd’hui et de demain dans le cadre d’échanges avec les Moisséens et nous ne pouvons que nous en réjouir. #Moissy #bouge et continuera
à bouger avec vous pour un Moissy pour tous. 

Julien KAOUANE et Wahiba AFOUF / Groupemoissyetvous@gmail.com

“Un nouvel élan pour Moissy” - 22 élu-e-s
“Taxe foncière 2019 : les villes qui continuent de matraquer et celles qui restent raisonnables”, titrait récemment un magazine économique. Nul doute que, s’il avait connu Moissy-
Cramayel, le journal l’aurait classé dans la seconde catégorie. On se souvient qu’en décembre 2018, la majorité municipale avait voté un budget une nouvelle fois sans hausse de la
fiscalité (depuis dix ans!) et même avec une baisse significative de la taxe foncière sur les propriétés bâties de 2 %. Une décision qui prend tout son sens aujourd’hui, au moment où
beaucoup de contribuables ont la désagréable surprise de voir leur taxe foncière s’envoler, bien plus que les 2,2 % d’augmentation des valeurs locatives votée par les députés. 
A Moissy, notre principal objectif budgétaire n’a pas varié depuis des années : préserver le pouvoir d’achat des Moisséens tout en leur garantissant le meilleur des services publics.
Deux paramètres nous ont permis d’amorcer cette baisse fiscale en 2019 : d’une part l’installation de nouvelles entreprises ; d’autres part, le désendettement progressif de la
commune, qui entraîne une diminution des frais financiers liés aux emprunts et donc une marge de manœuvre financière supplémentaire. Pour résumer, la gestion rigoureuse menée
depuis des années par l’équipe municipale permet de maintenir un haut niveau de service public, tout en affichant des finances saines et responsables, en appui d’une politique
économique volontariste et d’une gestion avisée de la dette.

Line MAGNE et la Majorité municipale 
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